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ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC 
 

SESSION DE NOVEMBRE 2018 
 
 
Toute documentation permise 
Calculatrices : modèles autorisés seulement 
Durée de l’examen : 3 heures 
 
 

14-EN-A7 
SYSTÈMES D’ÉVALUATION ET DE GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Cet examen comprend 8 questions et est noté sur 100. 

 
 
QUESTION 1 (5%)  
Dans le cadre d’une évaluation des impacts sur l’environnement, comment définissez-vous 
chacun des trois termes : « grandeur », « signification » et « importance » associés à la notion 
d’impact ? Veuillez expliciter vos définitions par un exemple. 
 
 
QUESTION 2 (10%) 
Dans le contexte d’une gestion des risques industriels: 

• [2 pts] Définir les termes « risque industriel », « gestion des risques », « mesures 
d’urgence »; 

• [4 pts] Quelle est la démarche d’une analyse de risque et quelle est la différence entre les 
méthodes d’analyse de risque probabilistes et déterministes ?  

•  [4 pts] Expliquer en quoi un processus d’évaluation du risque comporte une partie 
subjective.  

 
 
QUESTION 3 (10%) 
Dans le cadre de la responsabilité environnementale des entreprises, veuillez : 

• [5 pts] Définir le principe de « diligence raisonnable » et le contexte dans lequel il 
s’applique. Présenter succinctement un exemple pour illustrer vos propos; 

• [5 pts] Dans quelles mesures, la mise en place d’un système de gestion environnementale 
dans l’entreprise répond aux exigences de « diligence raisonnable ». 
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QUESTION 4 (10%) 
Les modifications apportées à la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) ont amené à 
adopter un nouveau Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur 
l’environnement de certains projets (RÉEIE), entré en vigueur au 23 mars 2018. Ces 
modifications ont conduit à des changements dans l’organisation des procédures tel qu’illustré à 
la figure 1. En regard des étapes explicitées à la Figure 1, veuillez expliquer les principales 
modifications apportées à la procédure administrative d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement. 

 
Figure 1 Procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement au Québec 
méridional (tiré du site du MDDELCC : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/evaluations/procedure.htm#points) 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/evaluations/procedure.htm#points
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QUESTION 5 (10%) 
Dans le cadre de la réalisation d’une étude d’impacts, l’initiateur doit élaborer un programme de 
« suivi environnemental » du projet. Quels sont les objectifs de ce suivi et à quelles étapes de la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement intervient-il ? 
 
QUESTION 6 (15%) 
La mise en place d’un système de gestion environnementale dans une organisation s’inscrit dans 
une perspective d’amélioration continue de sa performance environnementale. Veuillez 
expliquer comment doit s’y prendre une organisation qui désire mettre en place un système de 
gestion environnementale pour établir les critères associés à l’évaluation de sa performance 
environnementale. (Vous pouvez appuyer votre développement avec des exemples) 
 
QUESTION 7 (25%) 
Une communauté isolée du grand Nord québécois est actuellement desservie par bateau en 
mazout pour alimenter les chaudières des maisons unifamiliales. Un projet vise à remplacer le 
combustible fossile par des granules de bois (pellets) permettant ainsi d’envisager une 
diminution de l’empreinte carbone tout en minimisant les investissements pour la conversion du 
système de chauffage. Pour ce scénario alternatif d’alimentation des chaudières des maisons 
unifamiliales : 
[10 pts] calculer le taux de réduction (%) des émissions de GES en remplaçant le mazout par les 
granules de bois, en considérant que la différence entre les deux sources est considérée comme 
négligeable au niveau du transport ainsi que les données suivantes : 
 
Mazout : 

• Consommation moyenne d’une maison unifamiliale : 3000 L/an 
• Pouvoir calorifique : 40 MJ/L 
• Densité : 0,87 kg/L 
• Efficacité de conversion : 65% 
• facteurs d’émissions : 2780 g-CO2/L; 0,032 g-CH4/L (PRG CH4 : 25); 0,018 g-N2O/L 

(PRG N2O : 298). 

Granules de bois : 
• Pouvoir calorifique : 19,5 MJ/kg 
• Densité : 800 kg/m3 
• Efficacité de conversion : 80% 
• facteur d’émission (préparation des granules) : 208 g-eq CO2/kg 

 
[10 %] dresser une matrice simple des impacts (positifs/négatifs) permettant de mettre en 
évidence les interactions potentielles entre 5 activités du projet de conversion du mazout au 
granules de bois et 5 composantes environnementales (considérer également les impacts évités);  
 
[5 %] donner, pour 3 impacts de votre choix, un indicateur mesurable et l’unité associée 
(indiquer l’impact, l’indicateur, l’unité de l’indicateur). 
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QUESTION 8 (15%) 
Dans le cadre d’un projet de construction d’un nouveau site d’enfouissement, 4 sites potentiels 
ont été retenus (A, B, C, D). Les caractéristiques des sites sont explicitées dans le tableau ci-
dessous en fonction de 5 critères retenus pour les évaluer et les classer en s’appuyant sur la 
méthode ordinale de Holmes. 
 

 
 
À noter que le tableau spécifie la priorisation des 5 critères selon 3 classes. 
 
Présentez le détail de votre cheminement vous amenant à hiérarchiser les scénarios. 

Priorisation 
critère

Site A Site B Site C  Site D

Route d'accès
nombre de résidants le long du 

passage des camions de transport 
de déchets

1 2000 4000 3500 1800

Déboisement superficie déboisée pour la mise en 
service (site et voie d'accès) 1 8  [ha] 4  [ha] 10  [ha] 9  [ha]

Proximité distance des premières maisons 2 600 [m] 1800 [m] 1500 [m] 1200 [m]
Perte agricole superficie agricole perdue 2 2  [ha] 1  [ha] 0,5  [ha] 1,5  [ha]

Coûts coûts de construction du projet 3 40 [ $] 36 [ $] 38 [ $] 41 [ $]


